
�����������	�
������

���������
���
����������������������� !���"
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"����*�+$$$#
+,$�-��./0�122314��1516��

	����
���7
8979
���7:8��

*"�;��"� <"=="��> 5��"�=�?!�"@�5�?�=@��"@�A@�B"�@&�
CDEFGHHIJKDEFLMKJCJNMDFDOFCDFPQRSETDUOJVSF
�?!=�W�"��

XYY���"�@��;�"�Z��> /�=[���"�5A(.3*
�?����"�> ��@�?�����\����?!=�?�"�"[Z��]��@̂@�!="̂Y�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « ARC EN CIEL » (46) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (8) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription-

Recommandation) 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : 

L’établissement ne dispose pas de 

projet d’établissement valide ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

L.311-8 du CASF 

D311-38 du CASF 

Prescription 1 : 

Transmettre le projet 

d’établissement. 
6 mois 

                        
                   
                       
                          
                     
                
                       
                       
                    
                     
                        
                         
           

Prescription 1 

maintenue 

Délai : 1 an 

Ecart 2 : 

La commission de coordination 

gériatrique n’est pas active. 

D312-158, 3° CASF 

Prescription 2 : 

Le médecin coordonnateur doit 

activer la commission de 

coordination gériatrique. A cet 

effet, il doit réunir une fois par 

an l'ensemble des 

3 mois 

              
                      

                       
                 

                      

Prescription 2 

maintenue 

Délai : 3 mois 
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professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement. 

                      
                    

                          
                     

                 
           

Ecart 3 : 

Au vu des documents transmis, le 

CVS ne se réunit pas trois fois par an. 

D311-16 CASF 

Prescription 3 : 

Réunir le CVS trois fois par an. Immédiat 

                     
                    

                     
                      

                         
                 

                       
                      
                     

                      
                    

                    

Prescription 3 

maintenue 

Délai : Effet immédiat 
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Ecart 4 : 

Le temps d’ETP du médecin 

coordonnateur        ne lui permet 

pas d’assurer ses missions et 

contrevient à l’article D. 312-156 du 

CASF. 

D. 312-156 CASF 

Prescription 4 : 

Assurer un temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

règlementation Art. D.312-156 

du CASF (0.40 ETP pour 40 

résidents). 

2 mois 

                    
                      
                   
                     
                     

                 
                 

        
              
               

           
               
              

                   
                 

                    
                 
               

            

Prescription 4 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Ecart 5 : 

L’établissement n’a pas transmis le 

dernier RAMA. 

D312-155-3 alinéa 

9 CASF 

Prescription 5 : 

Transmettre le dernier RAMA à 

la mission. 

Immédiat 

                          
                     

                 
           

Prescription 5 

maintenue 

Délai : effet immédiat 

Ecart 6 : 

Les documents communiqués ne 

permettent pas à la mission de 

contrôle de s’assurer de 

l’engagement de la structure dans 

une démarche d’amélioration 

L 312-8 du CASF 

Prescription 6 : La structure est 

invitée à s’engager dans une 

démarche d’amélioration 

continue de la qualité. A ce 

titre, elle élaborera un plan 

6 mois 

                      
                     

Prescription 6 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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continue de la qualité, 

conformément à l’article D312-203 

du CASF. 

d’actions et le transmettra à 

l’ARS. 

Ecart 7 : 

Les documents communiqués ne 

précisent pas le signalement des 

évènements indésirables et 

dysfonctionnements graves aux 

autorités administratives sans délai 

conformément à la réglementation. 

De plus, il n’est pas mentionné 

l’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être adressés 

à savoir : ars31-alerte@ars.sante.fr 

ni le numéro de la plateforme 

régionale des signalements à l’ARS 

Occitanie : 0800 301 301. 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 CASF 

Arrêté du 

28/12/2016 

Articles R. 1413-

59 

R. 1413-79 du CSP 

(EIGS) 

Prescription 7 : 

L’établissement devra ajouter 

dans sa procédure de 

signalement des évènements 

indésirables et 

dysfonctionnements graves, la 

mention « informer l’ARS sans 

délai et par tous moyens » et 

préciser l’adresse mail ars31-

alerte@ars.sante.fr et le 

numéro 0800 301 301. 

Immédiat 

                     
                        
                        

      
                        

                  
                        

             
              
            

             
                       
                        
                        

           
                        

Prescription 7 

maintenue 

Délai : effet immédiat 

Ecart 8 : 

Un salarié a un statut de faisant 

fonction AS inconnu 

réglementairement. 

Art D 312-155-0 

du CASF 

article R 4311-4 

du CSP 

qualité et 

sécurité de la PEC: 

l’article L311-3 du 

CASF 

Prescription 8 : 

Prendre des mesures pour ne 

pas donner à un agent  un statut 

qui n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être préjudiciable 

pour l’agent lui-même tout 

comme pour le gestionnaire et 

faire courir des risques aux 

patients. 

1 mois 

                       
                     
                      

                    
             

                       
      

                      

Prescription 8 

maintenue : 

La 

professionnalisation 

des faisant fonction 

est fortement 

recommandée. 

Transmettre le 

justificatif à l’ARS. 

Délai : 1 mois 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (7) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandations 

retenues par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : 

L’organigramme transmis par 

l’établissement n’est pas daté et ne 

mentionne pas toutes les 

catégories de personnel énumérées 

dans l’article D.312-155-0 II du 

CASF. 

Recommandation 1 : 

Transmettre un organigramme 

daté et à jour mentionnant 

toutes les catégories de 

personnel prévues dans la 

réglementation. 

Immédiat 

                        
         

               
          

                      
                    

                  
                       

      
                      

Suite à votre mail du 

25 avril 2023, les 

éléments de réponse 

vous ont été transmis 

le 27 avril 2023 par 

mail. 

Recommandation 1 

maintenue : 

Délai : Effet immédiat 

Remarque 2 : 

L’arrêté de désignation du directeur 

n’a pas été transmis. 

Recommandation 2 : 

Transmettre à la mission 

l’arrêté de désignation du 

directeur. 

Immédiat 

                         
                     

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 

Il n’existe pas à ce jour de réunion 

institutionnelle. 

Recommandation 3 : 

Transmettre la liste 

prévisionnelle des réunions 

1 mois 

                        
                       

                      

Recommandation 3 

levée 
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institutionnelles et veiller à les 

mettre en place dès 2023. 

                         
                          
                        
                      

                 
       

Remarque 4 : 

La procédure d'accueil du nouveau 

personnel est en cours 

d'élaboration. 

HAS 2008 , p18 

du Mission du 

responsable 

d’établissement 

et rôle de 

l’encadrement 

dans la 

prévention 

et le traitement 

de la 

maltraitance 

Recommandation 4 : 

Finaliser la procédure du 

nouvel arrivant et la 

transmettre à l’ARS. 

6 mois 

                    
                      
                       

Recommandation 4 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 5 : 

Le taux de turn-over du personnel 

AS est de 33%. 

Recommandation 5 : 

Prendre des mesures pour 

stabiliser l’équipe soignante. 

6 mois 

                     
                        

                    
                         
                         

               

Recommandation 5 

partiellement levée : 

Poursuivre votre 

politique offensive de 

recrutement pour 

stabiliser l’équipe 

soignante 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 : 
Recommandation 6 : 

Confirmer à la mission le retour 

du MEDCO suite à arrêt 

15 jours 

           
                       

                  

Recommandation 6 

levée 
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A la lecture du planning, la mission 

constate l’absence du MEDCO sur le 

mois de Janvier pour arrêt maladie. 

maladie, ou à défaut informer 

des mesures envisagées pour 

assurer la continuité de ses 

missions. 

                   
           

Remarque 7 : 

L’établissement n’a pas transmis de 

feuille d’émargement permettant 

de s’assurer de la participation du 

personnel à ces formations. 

Recommandation 7 : 

Transmettre à la mission les 

feuilles d’émargement pour les 

années 2021 et 2022. 

1 mois 

                  
                 

                         
              

                     
              

                    
            

                   
                  
              

Recommandation 7 

levée compte-tenu 

des difficultés 

rencontrées avec 

l’agent chargé des 

ressources humaines. 


